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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6622  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Maison de Santé la Pomarède 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Santé la Pomarède, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 300780111 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Maison de Santé la Pomarède est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 
3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 58 680,10 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 677 645,42 € 

Dont dotation populationnelle : 1 925 510,42 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-247 865,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :       
23 706,84 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 23 706,84 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 925 510,42 € soit 160 459,20 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 23 706,84 €, soit 1 975,57 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 58 680,10 €, soit 4 890,01 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Maison de Santé la Pomarède et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6623  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre de Post-Cure Infantile Montaury 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Infantile Montaury, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750721334 
EG FINESS : 300780384 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre de Post-Cure Infantile Montaury est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 16 830,81 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 1 394 189,65 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 99 396,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 3 063,70 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 : 230 054,43 
€ 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :         
235 195,00 € 

→ Soit un différentiel de 5 140,57 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de        
1 394 189,65 €, soit 116 182,47 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 99 396,00 €, soit 8 283,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 235 195,00 €, soit 19 599,58 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 3 063,70 €, soit 255,31 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 16 830,81 €, soit 1 402,57 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre de Post-Cure Infantile Montaury 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00184

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6624 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Centre de Post-Cure Centre de

Post-Cure le Peyron
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6624  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre de Post-Cure le Peyron 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure le Peyron, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000387 
EG FINESS : 300780764 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre de Post-Cure le Peyron est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 
3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 28 254,86 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 1 917 549,53 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 3 631,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 2 755,20 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 : 591 195,00 
€ 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :      
591 195,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00184 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6624 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Centre de Post-Cure Centre de Post-Cure

le Peyron

24



Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de      
1 917 549,53 €, soit 159 795,79 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 3 631,00 €, soit 302,58 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 591 195,00 €, soit 49 266,25 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 2 755,20 €, soit 229,60 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 28 254,86 €, soit 2 354,57 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre de Post-Cure le Peyron et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00185

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6625 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Centre Hospitalier Ponteils 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00185 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6625 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Centre Hospitalier Ponteils 

27



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6625  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre Hospitalier Ponteils 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ponteils, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ponteils est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 6 889,80 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 5 739,36 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 239 181,21 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 239 181,21 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 194 445,85 € 

Dont dotation populationnelle : 1 346 916,85 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 
847 529,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
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- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
1 643,94 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 1 643,94 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de        
174 264,93 € (hors crédits non reconductibles), soit 14 522,08 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 346 916,85 € soit 112 243,07 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 1 643,94 €, soit 137,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 6 889,80 €, soit 574,15 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 5 739,36 €, soit 478,28 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ponteils et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  
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Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le Représentant du Centre Hospitalier Ponteils sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6626  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de l’Institut ARAMAV 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut ARAMAV, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300786266 
EG FINESS : 300786274 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Institut ARAMAV est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 20 248,96 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 667 786,71 € 

Dont dotation populationnelle : 1 667 786,71 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 
0,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 
0,00 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 667 786,71 € soit 138 982,23 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 20 248,96 €, soit 1 687,41 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut ARAMAV et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00187

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6627 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Santé Relais à domicile
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6627  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de Santé Relais à domicile 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et Santé Relais à domicile, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310021886 
EG FINESS : 310005459 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Santé Relais à domicile est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 163 510,67 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 333 174,31 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 654,23 € 

- Aides à la contractualisation : 327 520,08 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de           
10 056,23 € (hors crédits non reconductibles), soit 838,02 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 163 510,67 €, soit 13 625,89 € 
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Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre Santé Relais à domicile et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6628  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du SSR Déficients visuels et basse vision 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Déficients visuels et basse vision, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310014329 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Déficients visuels et basse vision est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 4 663,31 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 243 549,19 € 

Dont dotation populationnelle : 1 243 549,19 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 
0,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
6 853,00 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 6 853,00 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 243 549,19 € soit 103 629,10 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 6 853,00 €, soit 571,08 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 4 663,31 €, soit 388,61 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Déficients visuels et basse vision 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00189

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6629 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024  des Hôpitaux de Luchon
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6629  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) des Hôpitaux de Luchon 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00189 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6629 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024  des Hôpitaux de Luchon

53



Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00189 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6629 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024  des Hôpitaux de Luchon

54



Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les Hôpitaux de Luchon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310180013 
EG FINESS : 310784558 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel des Hôpitaux de Luchon est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 60 960,16 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 531 359,35 € 

Dont dotation populationnelle : 3 490 755,35 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
1 040 604,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 117 926,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
448 777,10 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 448 777,10 € 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00189 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6629 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024  des Hôpitaux de Luchon

56



Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 3 490 755,35 € soit 290 896,28 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 117 926,00 € soit 9 827,17 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 332 245,49 €, soit 27 687,12 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 60 960,16 €, soit 5 080,01 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre les Hôpitaux de Luchon et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le Représentant des Hôpitaux de Luchon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00190

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6630 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024  de la Sectorisation Psychiatrique

Nebouzan ASEI
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6630  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Sectorisation Psychiatrique Nebouzan ASEI 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Sectorisation Psychiatrique Nebouzan ASEI, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310018650 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Sectorisation Psychiatrique Nebouzan ASEI est fixé pour l'année 2024, 
aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 2 485,57 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 266 216,83 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 148,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 0,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 : 0,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 : 0,00 
€ 

→ Soit un différentiel de 0,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 
266 216,83 €, soit 22 184,74 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 148,00 €, soit 12,33 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 2 485,57 €, soit 207,13 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Sectorisation Psychiatrique Nebouzan 
ASEI et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00191

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6631 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024  de la MECS Castelnouvel
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 6631  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la MECS Castelnouvel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECS Castelnouvel, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 310780481 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la MECS Castelnouvel est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 66 596,29 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 comme suit : 

autres : 5 048 191,06 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle de financement autres égal à un 
douzième de 5 048 191,06 € (hors crédits non reconductibles), soit 420 682,59 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 66 596,29 €, soit 5 549,69 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la MECS Castelnouvel et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARS OCCITANIE
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Arrêté  ARS  Occitanie  n°2024-7220  fixant  la 

régulation  temporaire  de  l'accès  aux  urgences

 du  Centre Hospitalier de SAINT AFFRIQUE 
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Arrêté ARS Occitanie n°2024-7220 fixant la régulation temporaire de l’accès aux urgences du Centre 
Hospitalier de SAINT AFFRIQUE  

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie – 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ; 

Vu le courriel du directeur du CH de Saint Affrique en date du 21 novembre 2024 demandant l’autorisation de 
réguler de façon temporaire l’accès aux urgences tous les jours de 8h à 20h de son établissement de santé ; 

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre 
Hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 
plannings ; 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

ARRÊTE 

Article 1er : A compter du 3 décembre 2024 et jusqu’au 2 mars 2025, le Centre Hospitalier Emile Borel de Saint 
Affrique est autorisé à réguler l’accès à sa structure des urgences tous les jours de 8h à 20h. 

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins de l’Aveyron en 
vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique.  

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CH de 
Saint Affrique. Le CH de Saint Affrique informera la population par affichage à l’entrée et tous les moyens 
nécessaires. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale 
urgente (SAMU) de l’Aveyron, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence 
du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du CH de Saint 
Affrique, des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé - médecins 
libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins. 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur du CH 
de Saint Affrique et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie. 
Fait à Montpellier, le 2 décembre 2024. 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie  
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Arrêté ARS Occitanie n°2024-7280 fixant le renouvellement de la régulation temporaire de l’accès aux 
urgences du Centre Hospitalier de Gourdon  

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie – 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ; 

Vu le courriel de la directrice du CH de Gourdon en date du 22 novembre 2024 demandant l’autorisation de
renouveler la régulation temporaire l’accès aux urgences tous les jours de 21h00 à 9h00 de son établissement 
de santé ; 

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre 
Hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 
plannings ; 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

ARRÊTE 

Article 1er : A compter du 3 décembre 2024 et jusqu’au 2 mars 2025, le Centre Hospitalier de Gourdon est 
autorisé à réguler l’accès à sa structure des urgences tous les jours de 21h00 à 9h00. 

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins du Lot en vertu 
de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique.  

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CH de 
Gourdon. Le CH de Gourdon informera la population par affichage à l’entrée et tous les moyens nécessaires. Il 
sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale urgente (SAMU) 
du Lot, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif 
d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du CH de Gourdon, des 
établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du 
conseil départemental de l’ordre des médecins. 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur du CH 
de Gourdon et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie. 
Fait à Montpellier, le 3 décembre 2024. 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie  

  Didier JAFFRE DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDididididididididididididididididididier JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS-OC n° 2024-7219
Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à ALES (Gard)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;

Vu l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
Région Occitanie ;

Vu la demande en date du 9 avril 2024, réceptionnée le 18 avril 2024 à l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
et complétée par courriel en date du 6 mai 2024 par l’intermédiaire de la Société DCG-FLG Avocats sise à 
MARSEILLE pour le compte de la PHARMACIE CHAPELLE (EURL) représentée par Madame CHAPELLE 
Monique, tendant au transfert de l’officine de pharmacie dont elle est titulaire et qu’elle exploite à ALES
(30100) depuis le 1er juillet 2006 sous la licence n° 30#000190, au 36 Avenue Jean Baptiste Dumas, vers un 
nouveau local situé 783 Route d’Uzès (référence cadastrale BV n°433), dans la même commune;

Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie de l’Ordre National des Pharmaciens du 4 juillet 2024 ; 

Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 18 juillet 2024 ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine pour la région Occitanie du 25 
juillet 2024;

Vu le recours gracieux formé le 17 septembre 2024, réceptionné le 19 septembre 2024 à l’Agence régionale de 
Santé, par l’intermédiaire de la Société DCG-FLG AVOCATS domiciliée à Marseille, au nom de l’EURL
PHARMACIE CHAPELLE représentée par Madame CHAPELLE Monique, contre l’arrêté 2024-4671 en date 
du 02/09/2024 portant rejet d’autorisation de sa demande de transfert à ALES (30100) du 36 Avenue Jean 
Baptiste Dumas vers un local situé 783 Route d’Uzès et les arguments avancés à l’appui du recours ;
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#2

CONSIDERANT qu’il appartient au directeur général de l’agence régionale de santé d’autoriser les transferts 
permettant une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d'implantation choisi, n’ayant pas pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine ;

CONSIDERANT que la commune d’ALES compte une population municipale recensée de 43 892 habitants selon 
les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2024 et 18 officines de pharmacie ; 

CONSIDERANT que la définition du quartier doit, suivant l’article L 5125-3-1 du code de la santé publique, 
répondre à deux critères cumulatifs : 
- une unité géographique
- la présence d’une population résidente ;

CONSIDERANT que selon le demandeur, le quartier d’origine est délimité comme suit :
×Au Nord, par la Rivière Grabieux,
×À l'Est, par la voie ferrée,
×À l'Ouest, par le Gardon d'Alès,
×Au Sud, par I' Avenue Diderot et la Rue Georges Bizet ;

CONSIDERANT que selon l’Administration, l’officine du demandeur est actuellement située dans le quartier « Des 
Près Saint-Jean » pouvant être délimité de la manière suivante :
×Au Nord, par le Quai du 8 mai 1945,
×A l’Est, par l’Avenue d’Alsace et la Rue du Faubourg d’Auvergne,
×A l’Ouest, par le quai du 11 novembre 1918 (N 106),
×Au Sud, par le Quai Boissier de Sauvages;

CONSIDERANT qu’à l’issue du transfert, la population résidente du quartier d’origine sus délimité par 
l’Administration pourra s’approvisionner auprès de la PHARMACIE DU GARDON située à 450m de la pharmacie 
de Madame CHAPELLE ; dans ce contexte, le projet de transfert n’entraîne pas d’abandon de clientèle au sens 
de l’article L 5125-3 du code de la santé publique ;

CONSIDERANT que le transfert sollicité se situe au Sud-Est de la commune, à 4200 mètres à pied du local 
d’origine et qu’il s’effectue au sein d’un autre quartier délimité selon le demandeur comme suit :
×Au Nord, par la Route de Bagnols (D 6),
×A l'Est et au Sud, par les délimitations communales,
×A l'Ouest, par I'Avenue du Maréchal Juin et I'Avenue René Cassin (D 60) ; 

CONSIDERANT que selon l’Administration le quartier d’accueil où le demandeur souhaite s’implanter peut être 
délimité de la manière suivante :
×Au Nord, par la Route de Bagnols ;
×A l’Est et au Sud, par les limites communales ; 
×A l’Ouest, par la Route de Nîmes, I’Avenue René Cassin et I'Avenue du Maréchal Juin;

CONSIDERANT que l’emplacement projeté se trouve dans un endroit visible et accessible (aménagements
piétonniers, places de stationnements réservées à la patientèle dont une réservée aux personnes à mobilité 
réduite), et desservi par les transports en commun ;

CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le nouveau 
local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ;

CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux articles 
R 5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du Code de la santé publique ;

CONSIDERANT que le local projeté se situe à 700m de la PHARMACIE SOULIER PRADEN, sise Centre 
Commercial LECLERC, Zone d’Aménagement Concertée du Rieu Rocade Est ;

CONSIDERANT que le transfert permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente du quartier d’accueil délimité par l’Administration et du lieu d’implantation choisi par le 
demandeur ;
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#3

CONSIDERANT que toutes les conditions exigées par les articles L.5125-3 et L.5125-3-2 du code de la santé 
publique sont réunies ;

CONSIDERANT que le dossier présenté par Madame CHAPELLE Monique, au nom de la PHARMACIE 
CHAPELLE (EURL), enregistré à la date du 6 mai 2024, sous le n° 2024-30-0051, instruit par la Direction du 
Premier Recours de l’agence régionale de santé Occitanie, répond aux exigences de la réglementation en vigueur;

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-OC n° 2024-4671 du 2 septembre 2024 portant rejet d’autorisation de transfert d’une 
officine de pharmacie à ALES (Gard) est abrogé.

ARTICLE 2 : Madame CHAPELLE Monique est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite au 
nom de la PHARMACIE CHAPELLE (EURL), 36 Avenue Jean Baptiste Dumas à ALES (30100), 
dans un nouveau local situé 783 Route d’Uzès (référence cadastrale BV n°433) dans la même 
commune.

La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n° 30#000595.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 
de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans 
qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force 
majeure. 

ARTICLE 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou par ses 
héritiers.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la Santé, et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet : www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
l’intéressé et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 02/12/2024

Le Directeur Général,

Didier JAFFREDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDididididididididididididididididierererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFFRE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 4753

Fixant la composition du Comité Consultatif d’Allocation des Ressources, section relative aux activités de soins 

de suite et de réadaptation d’Occitanie

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 34 ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 51;

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 114 ;

Vu le décret n° 2021-2016 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 
aux établissements de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation ; 

Vu l’arrêté 2024-4139 relatif à la délégation de signature portant délégation de signature du DG de 
l’ARS Occitanie ;

Vu la décision ARS OCCITANIE n° 2022-2230 du 1er mai 2022 portant modification de la décision 
n°2022-1843 de l’ARS Occitanie ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-3397 du 22 juillet 2022 portant modification de la décision              
n° 2022-1843 de l’ARS Occitanie ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-4439 du 17 Octobre 2022 fixant la composition du Comité 

Consultatif d’Allocation des Ressources, section relative aux activités de soins de suite et de 

réadaptation d’Occitanie
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#2

CONSIDERANT les propositions de mise à jour des nominations de la Fédération de l’Hospitalisation 
Privée en date du 12/09/24 ;

Arrête :

Article 1er

La section chargée d’émettre un avis sur l’allocation des ressources des établissements de soins de 
suite et de réadaptation est composée : 

- De dix représentants des organisations nationales les plus représentatives des établissements 
de santé publics et privés désignés par celles-ci, dans les conditions suivantes :

§ Le nombre de représentants est arrêté par le DG de l’ARS en tenant compte notamment du 
nombre d’établissements et de la présence de ces organisations au sein de la région. 

§ La répartition entre les organisations est déterminée en fonction de l’activité des 
établissements relevant de chacune d’entre elles au sein de la région ;

§ Pour les organisations disposant de plus d’un représentant, l’un d’entre eux est un 
représentant de la communauté médicale.

- Deux représentants des associations d’usagers et de représentants des familles spécialisés 
dans le domaine d’activité nommés par le directeur général de l’agence régionale de santé.

Article 2

Dans la région Occitanie, le comité consultatif d’allocation de ressources des activités de soins de suite 
et de réadaptation sera constitué de 12 membres au total : 

· 10 représentants des établissements de santé ;

· 2 représentants des usagers.

Article 3

Cinq représentants de la Fédération Hospitalière Privée

Titulaires Suppléants

Mme Balerdi Delphine, Directrice de la 
Clinique de Verdaich

M. Pinel Martin, Directeur de la Clinique 
des Pyrénées

Mme Nedelec Claude, Directrice Déléguée 
au CRF Les Grands Cèdres

Madame Rince Eve, Directrice Clinique 
VAL DE SAUNE -1 place Hélène Boucher –
31130 QUINT FONSEGRIVES

Mme Ster Gwenola, Directrice de la 
Clinique du Dr STER

M. Pisapia Philippe, Directeur de la 
Clinique du Pic Saint Loup

M. Matheu Patrick, Directeur du SSR Saint 
Joseph de Supervaltech 

Mme Tiquet Agnès, Directrice de la 
Clinique de Bourgès

Dr Sanguignol Frédéric, Représentant de 
la Clinique du Château de Vernhes

Dr Albrich Thomas, Représentant du CRF 
Mer et Soleil
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Trois représentants de la Fédération de l’Hospitalisation de France 

Titulaires Suppléants 

Pr. Marque Philippe, PUPH MPR du CHU 
Toulouse

M. Teuma David, DAF du CHIC de 
Mazamet

Mme Duwoye Vanina, Directrice des 
affaires financières du CHU Montpellier

Mme Gleyzes Carole, Directrice des 
affaires financières et de la stratégie du CH 
Béziers

Dr Corneloup Helene, PH MPR et médecin 
DIM du CH Bigorre

Mr Charret Jean Christophe, DIM et 
PCME du CHI du Val d'Ariège

Deux représentants de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne Privés 
solidaires

Titulaires Suppléants

Dr Fattal Charles, Président CME USSAP Pr Maupas Eric, Président CME ASEI

M. Roy Mathieu, Directeur ASEI M. Hérédia Paul, Directeur USSAP

Deux représentants de FAS Occitanie

Titulaires Suppléant

M. Teulier Francis, CLCV Mme Caussy Caroline, France Assos 
Santé Occitanie

M. Darde Michel, UFC Que Choisir

Article 4

Conformément au règlement intérieur du comité consultatif d’allocation des ressources de la région 
Occitanie, les membres constituant la section chargée d’émettre un avis sur le financement des activités 
de soins de suite et de réadaptation sont désignés ou nommés pour une durée de trois ans.

Article 5

Le présent arrêté nommant les membres du CCAR prendra effet à la date de sa publication sur le recueil 
des actes administratif de la région Occitanie et sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé.

Article 6

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction territorialement 
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait à Montpellier, le 13 septembre 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFREDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDidididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididierererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFFRE
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"!q�D�y "D�iE������m�W��"�Emm���!"�f�
�
�

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00012 - Arrêté ARS-OC n° 2024-7281 du 04/12/2024 portant autorisation de transfert d'une officine

de pharmacie à SÈTE (Hérault) 120



�

�����������	�
������

���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<=

>�?
@AB��?C�)�"��"��D����E�DEDF �"!�G�"����H��!FI"�H��"FE"�H"��"F��D!��H�D!F�E� G�"F���J���H���"F�4%#�%���
"H�4%#�%�K�"H�����L��"��M��H���"�2%#�%�+�������D�"��"����F�!H �E����)�"�N�
�
>�?
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gQ̀ccdfdYUSẀd̂S�̂TUS"II"�H�G"h"!H�D�G"�H"����E�����&�RPSaXPZŜRTWbStSXQdZZPUSWQPYSW]XRdS�"��"�J��!F�
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R76-2024-12-04-00011

Arrêté ARS-OC n° 2024-7282 du 04/12/2024

autorisant Monsieur CHAINE Romain,

pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie,

la SELARL PHARMACIE DES HÔPITAUX, sise 427

Avenue du Languedoc à PERPIGNAN (66000), à

exercer une activité de commerce électronique

de médicaments et à créer un site internet de

commerce électronique de médicaments

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00011 - Arrêté ARS-OC n° 2024-7282 du 04/12/2024

autorisant Monsieur CHAINE Romain, pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie, la SELARL PHARMACIE DES HÔPITAUX, sise 427
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R̂Y;_YLZRMY;>G̀CBG@abcdDCeFDGB@fG@ghiDGBc;RYN;]UWOjOX;PU]]R;Y[ON;k@

;
lmnV;o[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;NON[QLOMR;k;
;
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ABCDEFG@Ô@I@ Õ©«Ȫ·©®ª©́·«¬©°«Ö·±̄ª°«¬©°«×°¶Ø©·°¼«¬©°«Ùµµ¶̄·©°«Ú́·̄¬̄À́©°¼«¬©«̧¹Û²°³©®ª̄±²~PUVNMÜQR;RN;

¬©«̧¶«Ý́ ¶̧̄ª­«¬©«̧¹ÙØ©²®©«Þ­Ø̄±²¶̧©«¬©«ß¶²ª­«à®®̄ª¶²̄©«©°ª«®¿¶·Ø­«¬©«̧¹©½­®́ª̄±²«¬©«̧¶«
TMXYRVNR;WXPOYOUV�;

;
;

�LON;á;�UVNTRQQORMÅ;QR;âã;VUxR]ÃMR;âäâå;
;
JR;̂OMRPNR[M;WRY;̂MUONY;WRY;_YLZRMYÅ;WRY;
Ùµµ¶̄·©°«Ú́·̄¬̄À́©°¼«¬©«̧¹Û²°³©®ª̄±²~PUVNMÜQR;RN;
WR;QL;æ[LQONX;
{�OQOTTR;�n��Ë\�nJJË;
;
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;
;

;
;

;

<=>?@A=BC=DA>EFGFAHI>
J
?FB@K@LG>MNO>PBB@CHG@=>QR>STSUVWSSX>
>
?YZ[O[PQ>\PN]MQ]>̂P?[_[ZM][PQ>?Y><M>?YZ[O[PQ>QRSTSS̀aTbW>̂P?[_[YY>?Y>?YO[EQM][PQ>?YO>

NY\NYOYQ]MQ]O>?YO>cOMEYNO>
d>IH>ZP̂ ^[OO[PQ>?YO>cOMEYNO>eZ?cf>ghijklmnojpqqhrhsmighitnsmu>

>
\P<vZ<[Q[wcY>\MO]YcN>\YxYQMO>

QR>_[QYOO>y>zUTWXT{|U>
>

<=>?@A=BC=DA>}usu~njighijk��hs�hi�u�p�snjhighitnsmui���pmnsph>
>

�D> ��J���J��J�������J��J��J�������J����J��J�������������J��J�����J�������J��J�����J�J
J
�D> ��J ���J��J��J¡����J¢�£��¤��J��J���������J���J����¥���J������¦J��J�������§J�����J¤��J
���J����¥���J̈�����©ªJ«J̈�����ª�J�J
J
�DJJ ��J¬�¥���J����­©��J��J���J����J����J������®J«J��J¥���������J���J���̄���J���J
���£����������J��J�����J�J
J
�D> ��J��¥���J��J��J�����J����J°������J����������J��J±�������J¬�����J²³́´̈µ§J¬���¥����J
¶������J��J�·³̄��¥�J̈�̄������J��J¡����J̧¥¥������§J«J¥��°���J��J��J�����J����J�J
J
�DJ ��J��¥�����J³̈¡J̧¥¥������J��J������¹�¦J��J��J�����J����J°������J����̄�����J��J
��̄������J��J¬���¥����J¶�º»¼½¾¿ÀÁ¿¾ÂÃÄÁºÅÁ¿Æ»ÄÇÈº½¾Á¿ÀÁ¿É½ºÊ»¿ËÅÅÇÊ½ºÇÁ¿ÌJ
J
�D> ��J��¥�����J����­��ª©J��J�¦J��¥��£��J����J����®���J°��J��J��¥�����J���¦­����J��J��J
�����J���¦J��J°��J��J��¥�����J����­Í©��J��J�¹J�¥��£��J����J°������J����̄������J���J
��°����������J���J���̄���J«J��J ���������J¬��JÎ��̄���J��J��J¢���¥����¤��J¢������J«J¢�Ï����J
Ð́ÑÒµ¡¡J¦��©¹��Í�ÓJ�J
J

ZLGK@ÔFAHGCÕ>Ö×Á¿¾Á¿ØÇ¼ÁÅÊÁ×¼¿Ù»º»¼½¾¿ÀÁ¿¾ÂÃÄÁºÅÁ¿Æ»ÄÇÈº½¾Á¿ÀÁ¿É½ºÊ»¿À»ÚÇÄºÁ¿¾ÁÚ¿¼ÁÛ¼»ÚÁºÊ½ºÊÚ¿ÀÁÚ¿
���̄���J��J�����J��°°������J°����J���J°��������J°��°�����J°��J���J����¥�������J�̄�����J¥��®��������J«J
¾Â½¼ÊÇÅ¾Á¿ÆÜÝÝÝÞ�¹¦J��J¥���J��J��J�����J°�£��¤��JÐ������J�ÓJ�J
>
ZLGK@ÔFAHGC§J���J°��°��������J���J����¥������Ú¿ÀÂ×Ú½ÄÁ¼Ú¿À×¿ÚßÚÊàáÁ¿ÀÁ¿Ú½ºÊ»¿ÅÇÊ»ÁÚâJ¥���������§J�̄�����J��J
ÊÇÊ¼Á¿ÀÁ¿¾Â½¼ÊÇÅ¾Á¿ãÜ¿ÝÝÝä��J��J ���J��J��J¡����J¢�£��¤��JåJJ
J

�æ ³���¥������J��J��̄��J¥�����J��J ��¥��J�̄����J����J��J������JÒ����̈Ò���ªJ
�æ ³���¥������JÎ́ Jç��J è�����J�̄����J����J��J������JÒ����̈Ò��¹�J
J

J J
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;

<=>?<=@

@
ABCDEFG@HGB@I@JKLMNOPQR;SRM;TUMNLVN;WXYOZVLNOUV;WRY;MRTMXYRVNLVNY;WRY;[YLZRMY;L[;YROV;WR;QL@\U]]OYYOUV;
R̂Y;_YLZRMY;WR;QL;̀UQaPQOVOb[R;̀LYNR[M;c;̀XdRVLY;RYN;]UWOeOX;PU]]R;Y[ON;f@

;
ghiV;b[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;NON[QLOMR;jYk;f;
;

l?lmnA?o=@H; pqBDGr>FqstG@u=oo=o=vrvAnwA?o=@@ xYYUPOLNOUV;JL;JOZ[R;PUVNMR;QR;\LVPRM;

l?lmnA?o=@y@ pDEzGF@>A{@@ xYYUPOLNOUV;_|\;}[R;\~UOYOM;

;
ghiV;b[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;Y[TTQXLVN;jYk;f;
;

vm{{n=A�l@H; <q�D�FG@>Aop=@@ xYYUPOLNOUV;JL;JOZ[R;PUVNMR;QR;\LVPRM;

vm{{n=A�l@y@ �DFFG�@�=o�Ao<� xYYUPOLNOUV;_|\;}[R;\~UOYOM;

@
ABCDEFG@y@I; JR;NRM]R;W[;]LVWLN;WRY;�RTMXYRVNLVNY;WRY;_YLZRMY;WR]R[MR;OVP~LVZX�;

?F@G�C@�D��@qs@��@t�EG��BG@y�y��@

ABCDEFG@�@I@ ����������������������� ��¡¢�£¤��¥������¡������¦�§��������������������������������
��£¡����������� �¡������ ������ �����¥��¢��� ���� ��̈�� � �̈�©�����ª����¡��«����� ������
¬UQOWLMONXY;RN;WR;QL;¬LVNX�;\R;MRPU[MY;~OXMLMP~Ob[R;VR;PUVYNON[R;TLY;[V;TMXLQL­QR;
U­QOZLNUOMR;L[;MRPU[MY;PUVNRVNOR[®̄;b[O;TR[N;°NMR;eUM]X;WR±LVN;QR;NMO­[VLQ;LW]OVOYNMLNOe;
NRMMONUMOLQR]RVN;PU]TXNRVN;WLVY;QL;]°]R;PUVWONOUV;WR;WXQLO;jQR;NMO­[VLQ;LW]OVOYNMLNOe;
���������§§����²� ���������� �¡¢���¡������������ §���©���³���¡� ���� ������́����µ�
LPPRYYO­QR;±OL;QR;YONR;¶VNRMVRN;·;̧¸̧ ¹º»¼»½»¾¿À½Á¹Â½�Ãk�;

@
ABCDEFG@Ä@I@ Å��Æ� ����� �����Æ ���������Ç��È� �¥�����É���� ���Ê� ���©���¥����¡¢Ë���������ÌPUVNMÍQR;RN;

���¡��Î��¡�������¡¢ÉÈ�����Ï�È����¡�����Ð�����Ñ��������������̈� È�����¡¢�¦�����������¡��
TMXYRVNR;WXPOYOUV�;

;
;

|LON;c;ÒUVNTRQQORM̄;QR;ÓÔ;VU±R]­MR;ÓÕÓÖ;
;
JR;̂OMRPNR[M;WRY;̂MUONY;WRY;_YLZRMȲ;WRY;
É���� ���Ê� ���©���¥����¡¢Ë���������ÌPUVNMÍQR;RN;
WR;QL;}[LQONX;
~̀OQOTTR;Òi��¶\×iJJ¶;
;
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;
;

;
;

;

<=>?@A=BC=DA>EFGFAHI>
J
?FB@K@LG>MNO>PBB@CHG@=>QRSTSUVWSSX>
>
?YZ[O[PQ>\PN]MQ]>̂P?[_[ZM][PQ>?Y><M>?YZ[O[PQ>QRSTSS̀aTbb>̂P?[_[YY>?Y>?YO[EQM][PQ>?YO>

NY\NYOYQ]MQ]O>?YO>cOMEYNO>
d>IH>ZP̂ ^[OO[PQ>?YO>cOMEYNO>eZ?cf>ghijklmnojpqqhrhsmighitnsmu>

>
OON><Y>\YZv>?c>OP<Y[<>d>wLDxHG>KDA><@yALG>

QR>_[QYOO>z>{UTWXb||S>
>

<=>?@A=BC=DA>}usu~njighijk��hs�hi�u�p�snjhighitnsmui���pmnsph>
>
>

�D> ��J���J��J�������J��J��J�������J����J��J�������������J��J�����J�������J��J�����J�J
J
�D> ��J ���J��J��J¡����J¢�£��¤��J��J���������J���J����¥���J������¦J��J�������§J�����J¤��J
���J����¥���J̈�����©ªJ«J̈�����ª�J�J
J
�DJJ ��J¬�¥���J����­©��J��J���J����J����J������®J«J��J¥���������J���J���̄���J���J
���£����������J��J�����J�J
J
�D> ��J¬�¥���J��J��J�����J����J°������J����������J��J±�������J¬�����J²³́´̈µ§J¬���¥����J
¶������J��J�·³̄��¥�J̈�̄������J��J¡����J̧¥¥������§J«J¥��°���J��J��J�����J����J�J
J
�DJ ��J��¥�����J³̈¡J̧¥¥������J���������¦ªJ��J����J��J�¦J�������J����J°������J����̄�����J
��J��̄¹º»¼½¾¿À¼¿ÁÂ½¾Ã»¾¼½¿ÄÅ¹Å½ºÆ¿À¾¿ÆÇÈÉ¾¹Ã¾¿ÊÅÉÂË¹ºÆ¾¿À¾¿Ìº¹»Å¿ÍÃÃÂ»º¹Â¾JÎJ
J
�D> ��J��¥�����J����­��ÏÏJ��J�¦J��¥��£��J����J����®���J°��J��J��¥�����J����­���ÏJ��J��J
��Ð�J����J��J°��J��J��¥�����J����­Ñ©��J��J�ÏJ�¥��£��J����J°������J����̄������J���J
��°����������J���J���̄���J«J��J ���������J¬��JÒ��̄���J��J¡¡̈J��J¢�¥ÓJ��J¡�����J«JÔ�����J���J
��£���JṌÖ×µ¡¡J¦��©ªÏÑÑ�ØJ�J
J

ZLGK@ÙFAHGCÚ>Û¼¾¿Æ¾¿ÁÂ½¾Ã»¾¼½¿ÄÅ¹Å½ºÆ¿À¾¿ÆÇÈÉ¾¹Ã¾¿ÊÅÉÂË¹ºÆ¾¿À¾¿Ìº¹»Å¿ÀÅÜÂÉ¹¾¿Æ¾Ü¿½¾Ý½ÅÜ¾¹»º¹»Ü¿À¾Ü¿
���̄���J��J�����J��°°������J°����J���J°��������J°��°�����J°��J���J����¥�������J�̄�����J¥��®��������J«J
ÆÇº½»ÂÃÆ¾¿ÊÞßßßà�Ï¦J��J¥���J��J��J�����J°�£��¤��JÕ������J�ØJ�J
J
ZLGK@ÙFAHGC§J���J°��°��������J���J����¥������Ü¿ÀÇ¼ÜºÉ¾½Ü¿À¼¿ÜáÜ»âã¾¿À¾¿Üº¹»Å¿ÃÂ»Å¾ÜäJ¥���������§J�̄�����J��J
»Â»½¾¿À¾¿ÆÇº½»ÂÃÆ¾¿åÞ¿ßßßæ��J��J ���J��J��J¡����J¢�£��¤��JÎJJ
J

�ç ³���¥������J���������J��J��®����J¥�����J�·���Ó����J�Ó�����è��JÕ³×¬³̈ØJ�̄����J����J��J

������J×����̈×��Ï�J

�ç ³���¥������J��J��̄��J¥�����J��J ��¥��J�̄����J����J��J������J×����̈×���ªJ

�ç ³���¥������JÒ́ Jé��J Ó�����J�̄����J����J��J������J×����̈×��Ï�J J
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;

<=>?<=@

@
ABCDEFG@HGB@I@JKLMNOPQR;SRM;TUMNLVN;WXYOZVLNOUV;WRY;MRTMXYRVNLVNY;WRY;[YLZRMY;L[;YROV;WR;QL@\U]]OYYOUV;
R̂Y;_YLZRMY;W[;̀̀a@bG@cGEd@ef@̀gFGDF@h@igfjkl@mfB@bDnBgl;RYN;]UWOoOX;PU]]R;Y[ON;p@

;
qrsV;t[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;NON[QLOMR;uYv;p;
;

w?wxbA?a=@H; yDEdGF@>Acz {YYUPOLNOUV;_|\;}[R;\~UOYOM;

w?wxbA?a=@�@ �GkllG@?yi=a���@@ {YYUPOLNOUV;JL;JOZ[R;PUVNMR;QR;\LVPRM;
;
qrsV;t[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;Y[TTQXLVN;uYv;p;
;

x̀ccb=A�w@H; �DFFGm@i=a�Aa<z {YYUPOLNOUV;_|\;}[R;\~UOYOM;

x̀ccb=A�w@�@ �Dm�FG@y��w��A@; {YYUPOLNOUV;VLNOUVLQR;WR;WXoRVYR;PUVNMR;
QKLMN~MONR;M~[]LNU�WR;u{�̂{�v;

@
@

ABCDEFG@�@I; JR;NRM]R;W[;]LVWLN;WRY;�RTMXYRVNLVNY;WRY;_YLZRMY;WR]R[MR;OVP~LVZX�;

?F@GmC@�D��@kf@��@e�EG�nBG@�����@

ABCDEFG@�@I@ ��������������������� �¡��¢£�¤¥��¦�� ���¢������§�̈ �������� �������� ������������ �
��¤¢�� ��������¡�¢������¡������¡�����¦��£���¡����¡��©��¡ ¡�©�ª�����« ���¢ �¬�����¡������
­UQOWLMONXY;RN;WR;QL;­LVNX�;\R;MRPU[MY;~OXMLMP~Ot[R;VR;PUVYNON[R;TLY;[V;TMXLQL®QR;
U®QOZLNUOMR;L[;MRPU[MY;PUVNRVNOR[̄°;t[O;TR[N;±NMR;oUM]X;WR²LVN;QR;NMO®[VLQ;LW]OVOYNMLNOo;
NRMMONUMOLQR]RVN;PU]TXNRVN;WLVY;QL;]±]R;PUVWONOUV;WR;WXQLO;uQR;NMO®[VLQ;LW]OVOYNMLNOo;
�������� ̈ �̈���³�¡��� ����� ¡�¢£ ��¢�� ���������¡̈ ��ª���́���¢�¡����¡������µ����¶�
LPPRYYO®QR;²OL;QR;YONR;·VNRMVRN;̧;¹¹¹º»¼½¼¾¼¿ÀÁ¾ÂºÃ¾zÄv�;

@
ABCDEFG@Å@I@ Æ��Ç�¡�����¡�����Ç¡���������È� É�¡�¦�����Ê�� �¡���Ë�¡���ª���¦����¢£Ì���������ÍPUVNMÎQR;RN;

���¢ �Ï� ¢�������¢£ÊÉ�����Ð�É��� ¢�����Ñ ����Ò���� ���������© ¡É�����¢£�§�����������¢ �
TMXYRVNR;WXPOYOUV�;

;
;

|LON;Ó;ÔUVNTRQQORM°;QR;ÕÖ;VU²R]®MR;Õ×ÕØ;
;
JR;̂OMRPNR[M;WRY;̂MUONY;WRY;_YLZRMY°;WRY;
Ê�� �¡���Ë�¡���ª���¦����¢£Ì���������ÍPUVNMÎQR;RN;
WR;QL;}[LQONX;
Ù~OQOTTR;Ôs��·\ÚsJJ·;
;
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;
;

;
;

;

<=>?@A=BC=DA>EFGFAHI>
J
?FB@K@LG>MNO>PBB@CHG@=>QR>STSUVWSXY>
>

?Z[\O\PQ>]PN̂MQ̂>_P?\̀\[M̂\PQ>?Z><M>?Z[\O\PQ>QRSTSSabYSU>?Z>?ZO\EQM̂\PQ>?ZO>
NZ]NZOZQ̂MQ̂O>?ZO>cOMEZNO>

d>IH>[P__\OO\PQ>?ZO>cOMEZNO>e[?cf>ghijklmnojpqqhrhsmighitnsmu>
>

vD>[=GCA=>wLKx@CHI@=A>v=><MQEPEQZ>
QR>̀\QZOO>y>UzTWzTYbS>

>
<=>?@A=BC=DA>{usu|njighijk}~hs�hi�u~p�snjhighitnsmui���pmnsph>

>
�D> ��J���J��J�������J��J��J�������J����J��J�������������J��J�����J�������J��J�����J�J
J
�D> ��J����J��J��J�����J �¡��¢��J��J���������J���J����£���J������¤J��J�������¥J�����J¢��J
���J����£���J¦�����§̈J©J¦�����̈�J�J
J
�DJJ ��Jª�£���J����«§��J��J���J����J����J������¬J©J��J£���������J���J���­���J���J
���¡����������J��J�����J�J
J
�D> ��Jª�£���J��J��J�����J����J®������J����������J��J̄�������Jª�����J°±²²¦³¥Jª���£����J
�́�����J��J�µ±­��£�J¦�­������J��J�����J¶££������¥J©J£��®���J��J��J�����J����J�J
J
�DJ ��J��£�����J±¦�J¶££������J���������¤̈J��J����J��J�¤J�������J����J®������J����­�����J
��J��­������J��J·̧¹º»¼º½¹¾¿ÀÁÀ¹ÂÃ¾Äº¾ÃÅÆÇºÁ»º¾ÈÀÇ̧ÉÁÂÃº¾Äº¾ÊÂÁ¼À¾Ë»»̧¼ÂÁ̧ºJÌJ
J
�D> ��J��£�����J����«����J��J�¤J��£��¡��J����J®������J����­������J���J��®����������J
���J���­���J©J��J����������Jª��JÍ��­���J��J�ÎJ��J�±Ḯ ¶́ Ï³JÐ²ÑÏ³��J�Ò�§Ò����ÓJ�J
J

[LGK@vFAHGCÔ>Õ½º¾Ãº¾·̧¹º»¼º½¹¾¿ÀÁÀ¹ÂÃ¾Äº¾ÃÅÆÇºÁ»º¾ÈÀÇ̧ÉÁÂÃº¾Äº¾ÊÂÁ¼À¾ÄÀÖ̧ÇÁº¾ÃºÖ¾¹º×¹ÀÖºÁ¼ÂÁ¼Ö¾ÄºÖ¾
���­���J��J�����J��®®������J®����J���J®��������J®��®�����J®��J���J����£�������J�­�����J£��¬��������J©J
ÃÅÂ¹¼̧»Ãº¾ÈØÙÙÙÚ�Ò¤J��J£���J��J��J�����J®�¡��¢��JÐ������J�ÓJ�J
J
[LGK@vFAHGC¥J��J£�������J��J����J��J�ÛJ�£��¡��J����J��J�ÎJ��J���­�­��J������¬J©J_LGK@=DA>Ü=HG>
[MQM�ZO\P¥J��®���������J���J���­���J���������J��J����J��J��J����������Jª��JÍ��­���J�J
J
[LGK@vFAHGC¥J���J®��®��������J���J����£������Ö¾ÄÅ½ÖÂÇº¹Ö¾Ä½¾ÖÝÖ¼Þßº¾Äº¾ÖÂÁ¼À¾£�����¥J£���������¥J�­�����J��J
¼̧¼¹º¾Äº¾ÃÅÂ¹¼̧»Ãº¾àØ¾ÙÙÙá��J��J����J��J��J�����J �¡��¢��JÌJJ
J

�â ±���£������J±²±J�¦¶ÎÏJ¦�ÎJ²���£�J�­����J����J��J������JÏ����¦Ï��¤�J
�â ±���£������J��J��­��J£�����J��J���£��J�­����J����J��J������JÏ����¦Ï���̈J

J
J J
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;

<=>?<=@

@
ABCDEFG@HGB@I@JKLMNOPQR;SRM;TUMNLVN;WXYOZVLNOUV;WRY;MRTMXYRVNLVNY;WRY;[YLZRMY;L[;YROV;WR;QL@\U]]OYYOUV;
R̂Y;_YLZRMY;W[;>̀@aG@bAcdedc=;RYN;]UWOfOX;PU]]R;Y[ON;g@

;
hijV;k[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;NON[QLOMR;lYm;g;
;

n?nobA?p=@H; qDErGF@b?s=pAnep=@@ tYYUPOLNOUV;tut;\vwxy;v\x;uMLVPR;

n?nobA?p=@z@ q{BDG|>F{}aG@AopAc<~ tYYUPOLNOUV;JL;JOZ[R;PUVNMR;QR;\LVPRM;
;
hijV;k[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;Y[TTQXLVN;lYm;g;
;

�o��b=Acn@H; �~�����~�~��������~�; ;

�o��b=Acn@z@ �~�����~�~��������~�; ;
@

ABCDEFG@z@I; JR;NRM]R;W[;]LVWLN;WRY;vRTMXYRVNLVNY;WRY;_YLZRMY;WR]R[MR;OVP�LVZX�;

?F@G�C@�D��@{}@��@a�EG��BG@z�z��@

ABCDEFG@�@I@ ������� ¡¢£¢¤¥�¦�§��̈©¢ª��«¬¤­®��̄��©¥£�«�£���§°�±¤¢£����£©�¥¤�¢̈¢¡©�¢¤¥�¤§����£©�
¦§­«¢¡©�¢¤¥�¦¤§ª�«�£��¢�ª£�¢¥� ª�££ £̄��¬§¥�ª�¡¤§ª£�²¢ ª©ª¡²¢³§����́©¥��«©�µ¢¥¢£�ª����£�
¶UQOWLMONXY;RN;WR;QL;¶LVNX�;\R;MRPU[MY;�OXMLMP�Ok[R;VR;PUVYNON[R;TLY;[V;TMXLQL·QR;
U·QOZLNUOMR;L[;MRPU[MY;PUVNRVNOR[̧¹;k[O;TR[N;ºNMR;fUM]X;WR»LVN;QR;NMO·[VLQ;LW]OVOYNMLNOf;
NRMMONUMOLQR]RVN;PU]TXNRVN;WLVY;QL;]º]R;PUVWONOUV;WR;WXQLO;lQR;NMO·[VLQ;LW]OVOYNMLNOf;
¦�§��¥¤�©±±�¥��¼�ª��£©¢£¢�¦©ª�«¬©¦¦«¢¡©�¢¤¥�¢¥̈¤ª±©�¢³§��½�� « ª�¡¤§ª£�¡¢�¤¾�¥£�¿�
LPPRYYO·QR;»OL;QR;YONR;ÀVNRMVRN;Á;ÂÂÂÃ��Ä���Å�Æ��ÃÇ�~Èm�;

@
ABCDEFG@É@I@ JR;̂OMRPNR[M;WRY;̂MUONY;WRY;_YLZRMY¹;WRY;tffLOMRY;Ê[MOWOk[RȲ����«¬Ë¥£¦�¡�¢¤¥ÌPUVNMÍQR;RN;

WR;QL;Î[LQONX;���«¬ÏÐ�¥¡��Ñ Ð¢¤¥©«�����Ò©¥� �Ó¡¡¢�©¥¢���£��¡²©ªÐ ����«¬�° ¡§�¢¤¥����«©�
TMXYRVNR;WXPOYOUV�;

;
;

uLON;Ô;ÕUVNTRQQORM¹;QR;Ö×;VU»R]·MR;ÖØÖÙ;
;
JR;̂OMRPNR[M;WRY;̂MUONY;WRY;_YLZRMY¹;WRY;
tffLOMRY;Ê[MOWOk[RȲ����«¬Ë¥£¦�¡�¢¤¥ÌPUVNMÍQR;RN;
WR;QL;Î[LQONX;
Ú�OQOTTR;ÕjvvÀ\xjJJÀ;
;
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;
;

;
;

;

<=>?@A=BC=DA>EFGFAHI>
J
?FB@K@LG>MNO>PBB@CHG@=>QR>STSUVWSXS>
>

?YZ[O[PQ>\PN]MQ]>̂P?[_[ZM][PQ>?Y><M>?YZ[O[PQ>QRSTSS̀aTbU>?Y>?YO[EQM][PQ>?YO>
NY\NYOYQ]MQ]O>?YO>cOMEYNO>

d>IH>ZP̂ ^[OO[PQ>?YO>cOMEYNO>eZ?cf>ghijklmnojpqqhrhsmighitnsmu>
>

ZI@G@vD=>w=>x=HDyDz>
QR>_[QYOO>{>XbTW|TX}T>

J
<=>?@A=BC=DA>~usu�njighijk��hs�hi�u�p�snjhighitnsmui���pmnsph>

>
�D> ��J���J��J�������J��J��J�������J����J��J�������������J��J�����J�������J��J�����J J
J
�D> ��J¡���J��J��J¢����J£�¤��¥��J��J���������J���J����¦���J������§J��J�������̈J�����J¥��J
���J����¦���J©�����ª«J¬J©�����«�J J
J
�DJJ ��J­�¦���J����®ª��J��J���J����J����J������̄J¬J��J¦���������J���J���°���J���J
���¤����������J��J�����J J
J
�D> ��J­�¦���J��J��J�����J����J±������J����������J��J²�������J­�����J³́µµ©¶̈J­���¦����J
·������J��J�̧́°��¦�J©�°������J��J¢����J¹¦¦������̈J¬J¦��±���J��J��J�����J����J J
J
�DJ ��J��¦�����J́©¢J¹¦¦������J���������§«J��J����J��J�§J�������J����J±������J����°�����J
��J��°������J��J­���¦����J·�º»¼½¾¿ÀÁ¿¾ÂÃÄÁºÅÁ¿Æ»ÄÇÈº½¾Á¿ÀÁ¿É½ºÊ»¿ËÅÅÇÊ½ºÇÁJÌJ
J
�D> ��J��¦�����J����®Í�����J��J�§J��¦��¤��J����J±������J����°������J���J��±����������J
���J���°���J¬J��J¡���������J­��JÎ��°���J��J��J¦����¥��J��JÏ���±��JÐµÑÍ¶¢¢J§��ªÒ�§«�ÓJ J
J

ZLGK@wFAHGCÔ>ÕÖÁ¿¾Á¿×Ç¼ÁÅÊÁÖ¼¿Ø»º»¼½¾¿ÀÁ¿¾ÂÃÄÁºÅÁ¿Æ»ÄÇÈº½¾Á¿ÀÁ¿É½ºÊ»¿À»ÙÇÄºÁ¿¾ÁÙ¿¼ÁÚ¼»ÙÁºÊ½ºÊÙ¿ÀÁÙ¿
���°���J��J�����J��±±������J±����J���J±��������J±��±�����J±��J���J����¦�������J�°�����J¦��̄��������J¬J
¾Â½¼ÊÇÅ¾Á¿ÆÛÜÜÜÝ�Ò§J��J¦���J��J��J�����J±�¤��¥��JÐ������J�ÓJ J
J
ZLGK@wFAHGC̈J��J¦�������J��J����J��J��J�¦��¤��J����̈J��ĴLGK@=DA>MIH@G>ZMO]YÞ̈J��±���������J���J���°���J
��±±�����J��J����J��J��J¡���������J­��JÎ��°���J J
J
ZLGK@wFAHGC̈J���J±��±��������J���J����¦������Ù¿ÀÂÖÙ½ÄÁ¼Ù¿ÀÖ¿ÙßÙÊàáÁ¿ÀÁ¿Ù½ºÊ»¿ÅÇÊ»ÁÙâJ¦���������̈J�°�����J��J
ÊÇÊ¼Á¿ÀÁ¿¾Â½¼ÊÇÅ¾Á¿ãÛ¿ÜÜÜä��J��J¡���J��J��J¢����J£�¤��¥��JÌJJ
J

�å µ���������JÍ��������J���Jµ�������J��Jµ���¦�J�°����J����J��J������JÍ����©Í���§J

�å Î����J��±�����������J���J����¦�������J̄���������JÐÎ­́µÓJ�°����J����J��J������J
Í����©Í����J

�å Î����J���������J���J̄�������J��J����J��J±��������J�������J��®��Jæ����¦�±��J±��¦æ�¥���J

ÐÎÍ́ µ́²ÓJ�°����J����J��J������JÍ����©Í����J J
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;

<=>?<=@

@
ABCDEFG@HGB@I@JKLMNOPQR;SRM;TUMNLVN;WXYOZVLNOUV;WRY;MRTMXYRVNLVNY;WRY;[YLZRMY;L[;YROV;WR;QL@\U]]OYYOUV;
R̂Y;_YLZRMY;WR;QL;EFD̀DabG@cG@dGebfbg;RYN;]UWOhOX;PU]]R;Y[ON;i@

;
jklV;m[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;NON[QLOMR;nYo;i;
;

p?pqrA?s=@H; >tèCeF@uAs?vwp@@ xXWXMLNOUV;yLNOUVLQR;WRY;xL]OQQRY;WR;
xMLVPR;

p?pqrA?s=@z@ sG̀{G@|q}=Aq@@ _VOUV;WXTLMNR]RVNLQR;WRY;LYYUPOLNOUVY;
hL]OQOLQRY;n_̂~xo;

;
jklV;m[LQONX;WR;MRTMXYRVNLVN;WRY;[YLZRMY;Y[TTQXLVN;nYo;i;
;

vquur=A�p@H; ue�EeF@}=�=sv� _VOUV;VLNOUVLQR;WRY;hL]OQQRY;RN;L]OY;WR;
TRMYUVVRY;]LQLWRY;RN�U[;�LVWOPLTXY;
TY�P�Om[RY;n_y~x~�o;

vquur=A�p@z@ ��������������������� ;
@
@

ABCDEFG@z@I; JR;NRM]R;W[;]LVWLN;WRY;�RTMXYRVNLVNY;WRY;_YLZRMY;WR]R[MR;OVP�LVZX�;

?F@G�C@�D�{@eb@��@c{EG��BG@z�z��@

ABCDEFG@�@I@ � ¡¡ ¢£¤¥¦§¦̈©¢ª «¡¢¬­¦® ¢̄°̈±² ¡³¢£­©§¢̄ §¢£ «́¢µ̈ ¦§¢£ ¢§­¢©̈¡¦¬¦¥­¡¦̈©¢̈«¢£ ¢§­¢
ª«±̄¦¥­¡¦̈©¢ª̈«®¢̄ §¢¡¦ ®§¢¦©¡¤® §§¤§³¢£°«©¢® ¥̈«®§¢¶¦¤®­®¥¶¦·« ¢£ ̧­©¡¢̄­¢¹¦©¦§¡MR;WRY;
ºUQOWLMONXY;RN;WR;QL;ºLVNX�;\R;MRPU[MY;�OXMLMP�Om[R;VR;PUVYNON[R;TLY;[V;TMXLQL»QR;
U»QOZLNUOMR;L[;MRPU[MY;PUVNRVNOR[¼½;m[O;TR[N;¾NMR;hUM]X;WR¿LVN;QR;NMO»[VLQ;LW]OVOYNMLNOh;
NRMMONUMOLQR]RVN;PU]TXNRVN;WLVY;QL;]¾]R;PUVWONOUV;WR;WXQLO;nQR;NMO»[VLQ;LW]OVOYNMLNOh;
ª «¡¢©̈¡­µµ ©¡¢À¡® ¢§­¦§¦¢ª­®¢̄°­ªª̄¦¥­¡¦̈©¢¦©¬̈®µ­¡¦·« ¢Á¢¡¤̄¤® ¥̈«®§¢¥¦¡̈Â ©§¢Ã¢
LPPRYYO»QR;¿OL;QR;YONR;ÄVNRMVRN;Å;ÆÆÆÇ��È���É�Ê��ÇË��Ìo�;

@
ABCDEFG@Í@I@ JR;̂OMRPNR[M;WRY;̂MUONY;WRY;_YLZRMY½;WRY;~hhLOMRY;Î[MOWOm[RY³¢£ ¢̄°Ï©§ª ¥¡¦̈©ÐPUVNMÑQR;RN;

WR;QL;Ò[LQONX;£ ¢̄°ÓÔ ©¥ ¢Õ¤Ô¦̈©­̄ ¢£ ¢Ö­©¡¤¢×¥¥¦¡­©¦ ¢ §¡¢¥¶­®Ô¤¢£ ¢̄° ́¤¥«¡¦̈©¢£ ¢̄­¢
TMXYRVNR;WXPOYOUV�;

;
;

xLON;Ø;�UVNTRQQORM½;QR;ÙÚ;VU¿R]»MR;ÙÛÙÜ;
;
JR;̂OMRPNR[M;WRY;̂MUONY;WRY;_YLZRMY½;WRY;
~hhLOMRY;Î[MOWOm[RY½;WR;̄°Ï©§ª ¥¡¦̈©ÐPUVNMÑQR;RN;
WR;QL;Ò[LQONX;
Ý�OQOTTR;�l��Ä\ÞlJJÄ;
;
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ARS OCCITANIE
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;
;

;
;

;

<=>?@A=BC=DA>EFGFAHI>
J
?FB@K@LG>MNO>PBB@CHG@=>QR>STSUVWSXX>
>

?YZ[O[PQ>\PN]MQ]>̂P?[_[ZM][PQ>?Y><M>?YZ[O[PQ>QRSTSS̀abbS>?Y>?YO[EQM][PQ>?YO>
NY\NYOYQ]MQ]O>?YO>cOMEYNO>

d>IH>ZP̂ ^[OO[PQ>?YO>cOMEYNO>eZ?cf>ghijklmnojpqqhrhsmighitnsmu>
>

ZI@G@vD=>ZAL@w>xD>ODx>d>yD@GCV_LGK=zA@{=K>
QR>_[QYOO>|>X}TTS~bSW>

J
<=>?@A=BC=DA>�usu�njighijk��hs�hi�u�p�snjhighitnsmui���pmnsph>

>
�D> ��J���J��J�������J��J��J�������J����J��J�������������J��J�����J�������J��J���� J¡J
J
�D> ��J¢���J��J��J£��� J¤�¥��¦��J��J���������J���J����§���J������̈J��J�������©J�����J¦��J
���J����§���Jª�����«¬J­Jª�����¬�J¡J
J
�DJJ ��J® §���J����̄«��J��J���J����J����J������°J­J��J§���������J���J���±���J���J
 ��¥����������J��J���� J¡J
J
�D> ��J® §���J��J��J�����J����J²������J����������J��J³�������J®�����J́µ¶¶ª·©J®���§����J
 ̧� ���J��J�¹µ±��§�Jª ±������J��J£��� Jº§§������©J­J§��²���J��J��J�����J����J¡J
J
�DJ ��J� §�����Jµª£Jº§§������J���������̈¬J��J����J��J�̈J�������J����J²������J� � ±�����J
��J��±��»¼½¾¿À¼¿ÁÂ½¾Ã»¾¼½¿ÄÅÆÅ½ÇÈ¿À¾¿ÈÉÊË¾ÆÃ¾¿ÌÅËÂÍÆÇÈ¾¿À¾¿ÎÇÆ»Å¿ÏÃÃÂ»ÇÆÂ¾JÐJ
J
�D> ��J� §�����J����̄Ñ¬¬�J��J�̈J� §��¥��J����J²������J� ��±������J���J��²� ��������J
���J���±���J­J��J¢���������J®��JÒ��±���J��J��J§����¦��J¢���ÓJ��J£��J­JÔ�����¶����±�����J
Õ¶Ö×·££J̈�����¬�«ØJ¡J
J

ZLGK@xFAHGCÙ>Ú¼¾¿È¾¿ÁÂ½¾Ã»¾¼½¿ÄÅÆÅ½ÇÈ¿À¾¿ÈÉÊË¾ÆÃ¾¿ÌÅËÂÍÆÇÈ¾¿À¾¿ÎÇÆ»Å¿ÀÅÛÂËÆ¾¿È¾Û¿½¾Ü½ÅÛ¾Æ»ÇÆ»Û¿À¾Û¿
���±���J��J�����J��²²� ����J²����J���J²��������J²��²�� ��J²��J���J����§�������J�±�  ��J§��°��� ����J­J
ÈÉÇ½»ÂÃÈ¾¿ÌÝÞÞÞß�à̈J��J§���J��J��J���� J²�¥��¦��JÕ���� �J�ØJ¡J
J
ZLGK@xFAHGC©J��J§�������J��J����J��J��J�§��¥��J����©J��ĴHxHá=>âLGF>?Y<MQQPâ©J��²� ��������J���J
���±���J���������J��J����J��J��J¢���������J®��JÒ��±���J¡J
J
ZLGK@xFAHGC©J���J²��²��������J���J����§������Û¿ÀÉ¼ÛÇË¾½Û¿À¼¿ÛãÛ»äå¾¿À¾¿ÛÇÆ»Å¿§�� ��©J§���������©J�±�  ��J��J
»Â»½¾¿À¾¿ÈÉÇ½»ÂÃÈ¾¿æÝ¿ÞÞÞç��J��J¢���J��J��J£��� J¤�¥��¦��JÐJJ
J

�è µ���§������J¶���é����J���J®��¥ ��¦���Jº§§������JÕµ¶®ØJ�±�  �J����J��J��� ��Jª����ª×��Ñ�J

�è ¢��° � ������J×��������J���Jµ���§�������J¶���������J¢��ê���¦���JÕ¢×µ¶¢ØJ�±�  �J����J��J
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R76-2024-08-06-00006

ARDC autorisation d'exploiter - GOURSAT Théo -

N° 65245453 
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R76-2024-08-06-00007

ARDC autorisation d'exploiter - Scea PEDALIA -

N°  65245454  
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ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de l'EARL VIALA DIDIER ET

EVELYNE, sous le n° 81242763
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 12 août 2024

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 07 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom de l’EARL VIALA DIDIER ET ÉVELYNE, pour la mise en valeur de 28,08 ha situés sur
les communes de LACAZE (20,93 ha) et de RAYSSAC (7,15 ha), exploités antérieurement par madame
Odile PISTRE et appartenant à l’Indivision PISTRE Ida, Alida, Marie, Léona & Odile.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 07/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242763

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 07 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Madame Évelyne VIALA 
Monsieur Aurélien VIALA 
EARL VIALA DIDIER ET ÉVELYNE
441 Jalabert
81100 LABOULBENE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 07 août 2024

Messieurs,

J’accuse réception le 05 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  au nom de la SCEA DES PLANCADES,  pour la mise en valeur de 12,99 ha  situés sur la
commune de GRAZAC, exploités antérieurement par monsieur GOURMANEL David et lui appartenant.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 05/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242760

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 05 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Philippe FAURE
Monsieur Raphaël FAURE
SCEA DES PLANCADES
2865 route de Rivales
81800 GRAZAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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R76-2024-08-08-00005

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de monsieur Luca NICOLINI, sous le

n° 81242765
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 12 août 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 08 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  1,06  ha  situés  sur  la  commune  de  CAHUZAC-SUR-VERE,
appartenant à l’Indivision BOCHKOLTZ François, Laurence, JACOBS Noëlle, BOCHKOLTZ JACOBS Sylvia
& David.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 08/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242765

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 08 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Luca NICOLINI
67 avenue de Castres
31500 TOULOUSE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 12 août 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 08 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 18,32 ha situés sur la commune de MONTCABRIER, appartenant à
monsieur DURAND Jean-François usufruitier & madame BRESEGHELLO Marie-Françoise nu-propriétaire
et exploités antérieurement par monsieur DURAND Jean-François.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 08/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242764

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 08 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Yannick RIVIERE
6 route de Pugnères
81500 TEULAT

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant fixation de la dotation globale de financement 2024 

du  Centre provisoire d'hébergement (CPH) CPH CARCASSONNE 
géré par FAOL  

N° FINESS : 110005477 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le livre III, titre 1er du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment le chapitre IV ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

Vu la loi de finances n° 2023-1322 du 29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu le décret n° 2023-1327 du 29/12/2023 pris en application de l’article 44 de la loi organique n° 2001-

692 du 1er août 2021 relative aux lois de finances au titre de la loi de finances n° 2023-1322 du 

29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu le décret n° 2024-124 du 21 février 2024 portant annulation de crédits;  

Vu les crédits délégués du programme 303 pour l’exercice budgétaire 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 29/01/1992 autorisant la création du Centre provisoire d'hébergement (CPH) 

CPH CARCASSONNE  géré par FAOL d’une capacité de 40 places ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 06/03/2017 portant modification de la capacité du Centre provisoire 

d'hébergement (CPH) CPH CARCASSONNE  géré par FAOL à une capacité de 60 places;  

Vu l’arrêté du 27/08/2024, publié au journal officiel du 30/08/2024, pris en application de l’article L 314-

4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des Centre provisoire d'hébergement (CPH); 

Vu l’arrêté du 03/03/2023 portant délégation au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS), à l’effet de prendre les actes nécessaires à la conduite de la 

procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services mentionnés aux 8°, 

13°,14° et 15° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du préfet de région pris en date du 22/03/2023 portant délégation de signature au directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité, pour prendre les actes nécessaires 

à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services 

mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles 

CASF) ; 

Vu l’arrêté du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité d’Occitanie 

pris en date du 17/07/2024 portant subdélégation de signature aux agents et fonctionnaires de la 

direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Occitanie ; 

Vu l’avis du contrôleur budgétaire de la région Occitanie relatif à la soutenabilité du budget 

opérationnel de programme n°303 du 17/05/2024; 
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Vu la délégation de gestion en date du 23/04/2024 relative à la procédure de tarification des établisse-

ments et services sociaux et des services entre, d’une part, le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, dénommé le « délégant » et d’autre part, la direc-

trice départementale de l' Aude dénommé le « délégataire » ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire relatif aux Centre provisoire d'hébergement (CPH) de la région 

Occitanie pour la campagne budgétaire 2024, publié le 09/10/2024 ; 

Vu le rapport de propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmis le 07/10/2024 ; 

 

Considérant les observations adressées le 11/10/2024 par la personne ayant la qualité pour représenter 

le Centre provisoire d'hébergement (CPH) CPH CARCASSONNE géré par FAOL  

 

Vu la notification de la décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 25/10/2024;  

 

Considérant les observations apportées par l’opérateur en date du 11/10/2024 

 

Sur proposition de la directrice départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités  et de la 

Protection des Populations de l' Aude; 

 

ARRÊTE : 

Article 1 - Au titre de l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre 

provisoire d'hébergement (CPH) CPH CARCASSONNE géré par FAOL sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants 

(en euros) 

Total 

(en euros) 

Dépenses 

autorisées 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

     74 316,24  € 

    624 302,00  € 

Excédents N-2 affectés au financement des mesures 

d’exploitation 

  5 000,00 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel     340 616,10  € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure     204 369,66  € 

Déficit N-2 reporté - € 

Recettes en 

atténuation 

Groupe I : Produit de la tarification     602 802,00€ 

    624 302,00  € 

Dont crédits non reconductibles - € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation  16 500,00  € 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 

- € 

Excédents N-2 affectés à la réduction des charges 

d’exploitation 

  5 000,00  € 

 

 

Article 2 – La dotation globale de financement (DGF) du Centre provisoire d'hébergement (CPH) CPH 

CARCASSONNE géré par FAOL est fixée pour l’exercice budgétaire 2024 à    602 802,00 € (six cents deux 

mille huit cents deux euros) , correspondant à : 

- un prix journée par place  de  27,45 €. 

- une fraction forfaitaire de  50 233,50 € . 

 

Les 60 places du Centre provisoire d'hébergement (CPH) sont financées sur la base d’un fonctionnement 

en année pleine (366 jours) .   
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Article 3 : La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 

 50 233,50 €. 

 

Article 4 – Le versement de cette dotation est imputé, par douzième, sur les crédits ouverts du BOP 303  

« Immigration et asile » : 

Centre financier : 0303-DR31-DP11 

Référentiel activité : 30313090101 

Groupe marchandises : 12.02.01 

Domaine fonctionnel : 0303-02-21 

Sur le compte ouvert au nom de : FAOL 

Banque : Banque Populaire du Sud 

Agence de domiciliation : BPSUD Carcassonne Marty 

IBAN : FR76 1660 7000 4114 1197 0690 032 

BIC : CCBPFRPPPPG 

L’ordonnateur est Monsieur le Préfet de la région Occitanie. Le comptable assignataire est DRFIP de la 

région Occitanie et du département de la Haute-Garonne. 

Article 5 – Pour l’exercice budgétaire 2025, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code 

de l’action sociale et des familles dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 

(DGF) s’élèvent à  50 096,25 €. 

 

Article 6 – Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 

La copie sera notifiée à l’établissement concerné. 

 Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique 

auprès du Ministre en charge du logement, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cédex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice départementale de l’Emploi, 

du Travail, des Solidarités  et de la Protection des Populations sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’établissement concerné et 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 9 décembre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

Régis CORN
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités  

et de la protection des populations du Lot 

 

 

Arrêté modificatif fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

ALISE, sise au 116, rue Ferdinand Mirabel – 46 000 Cahors 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu   le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu   la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu   l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu   l’arrêté préfectoral n°2016-90 du 24 mai 2016 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de  l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 17 septembre 2024 ; 

Vu    la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

4 octobre 2024 ; 

Vu la délégation de gestion pour l’année 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Lot, 

dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 25 octobre 2023 sur la plateforme e-

FSM ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires en date du 26 juillet 2024 transmises au gestionnaire 

via la plateforme e-FSM ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs d’ALISE en date du 30 juillet 2024 portant acceptations des propositions 

budgétaires ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 6 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ;  

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu l’arrêté du Préfet de la Région Occitanie en date du 5 novembre 2024 fixant la Dotation Globale de 

Financement du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ALISE ; 

Vu    le visa n°699/24 du 25 octobre 2024 du contrôleur budgétaire ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations du Lot ;  

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de ALISE  sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

96 450,02 € 

1 733 379,02 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 17 760,00 € de CNR 
1 490 410,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

 
146 519,00 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 17 760 € de CNR 

 

1 473 341,02 € 

 

1 733 379,02 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
242 978,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0.00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
17 060,00 € 

Reprise excédent antérieur 

 
0.00 € 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service ALISE est de 

1 473 341,02 euros (dont 17 760,00 euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 468 921,00 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental du Lot est fixée à 0,3 %, soit un montant de : 

4 420,02 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur telle que précisée à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant. 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : ALISE 
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Identifiant Chorus : 1000385234 

N° SIRET : 330 130 089 000 56 

Nom de la banque : CREDIT AGRICOLE 

Domiciliation : CREDIT AGRICOLE NORD MIDI-PYRENEES 

Code banque : 11206  Code guichet : 00094 

Numéro compte : 45046941000  Clé : 82 

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Mission ministérielle SE Solidarité, insertion et égalité des chances 

Ministère 56 Affaires sociales, Santé et Droits des femmes 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD46 UO46 

Organisation d’achat B001 Bloc 2 

Centre de coût : DDCC046046 DDETSPP46 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

Fait à Toulouse, le 5 décembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

Régis CORNUT 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-05-00006 - Arrêté modificatif fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement  du

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ALISE 46 166



DREETS OCCITANIE

R76-2024-11-15-00026

Arrêté modificatif fixant pour l'année 2024 la

Dotation Globale de Financement  du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

géré par l'ATAL 12

DREETS OCCITANIE - R76-2024-11-15-00026 - Arrêté modificatif fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement  du

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATAL 12 167



 

 

1/3 
 

 

Direction Départementale de l'Emploi, du 

Travail, des Solidarités et de la Protection 

des Populations de l’Aveyron 

 

 

Arrêté portant modification de l’arrêté du 24 septembre 2024 fixant pour 

l’année 2024 la Dotation Globale de Financement du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs géré par l’association Tutélaire 

Aveyron Lozère ATAL 2 rue d’Athènes 12035 RODEZ 
 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-0827-01 du 27 août 2024 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 17 septembre 2024 ; 
Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

04 octobre 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 24 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 

l’Aveyron, dénommée le « délégataire » ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2024 fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’association Tutélaire Aveyron 

Lozère ATAL; 

Vu le visa n° 713/24 du contrôleur budgétaire en date du 06/11/2024 ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations de l’Aveyron, 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code susvisé, l'autorité de tarification 

peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le montant approuvé des groupes 

fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 
Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé fixant la Dotation Globale de Financement pour l’exercice 2024 

du service mandataire, les dépenses et recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs géré par l’association Tutélaire Aveyron Lozère ATAL pour l’exercice budgétaire 

2024, sont autorisées et réparties comme suit :  : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante 
73 510,00 € 

1 170 633,00 € Groupe II - Dépenses de personnel 968 318,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 128 805,00 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 16 460 € de CNR 
963 093,00 € 

1 170 633,00 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 

189 105,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et pro-

duits non encaissables 
18 435,00 € 

Reprise excédent antérieur  

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service de l’association 

Tutélaire Aveyron Lozère est de 963 093,00 € (neuf cent trois mille quatre-vingt-treize euros et zéro 

centime). 

Article 3 : En application de l’article L.361-1 du Code de l’action sociale et des familles, 

• La quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 %, soit un montant de 960 203,72 €, 
• La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Aveyron, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de : 2 889,28 €. 

Article 4 : La dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 80 016,98 € pour l’État et 240,77 € pour le Conseil Départemental. 

Article 5 : Les versements seront effectués au compte de : 
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L’Association : Association Tutélaire Aveyron Lozère 
Identifiant Chorus : 1001162711 
N° SIRET : 43416561900041 

Nom de la banque : CAISSE D’EPARGNE 

Domiciliation : CAISSE D’EPARGNE 

Code banque : 13135 

Code guichet : 00080 

Clé : 87 

Numéro compte : 08102077873 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier :  0304-D034-DD12 

Organisation d’achat  Bloc 2 

Centre de coût : DDCC012012 DDETSPP012 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 
03045016160

1 
Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet : 
• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 
 

Fait à Toulouse, le 15 novembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi, 

du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations de l’Aveyron 

 

 

Arrêté portant modification de l’arrêté en date du 24 septembre 

2024 fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron, 

sise 1, rue du gaz-CS93330- 12033 RODEZ 
 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-0827-01 du 27 août 2024 établissant la liste départementale des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 17 septembre 2024 ; 
Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

04 octobre 2024 ; 

Vu la délégation de gestion du 24 avril 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 

l’Aveyron, dénommée le « délégataire » ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2024 fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’Union Départementale des 

Associations Familiales de l’Aveyron; 

Vu le visa n° 710/24 du contrôleur budgétaire en date du 04/11/2024 ; 

 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations de l’Aveyron, 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code susvisé, l'autorité de tarification 

peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le montant approuvé des groupes 

fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire. 
Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé fixant la Dotation Globale de Financement pour l’exercice 2024 

du service mandataire, les dépenses et recettes prévisionnelles du service  Union départementale des 

Associations familiale de l’Aveyron pour l’exercice budgétaire 2024, sont autorisées et réparties comme 

suit  : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante 
201 864,00 € 

3 540 722,00 € Groupe II - Dépenses de personnel 3 000 283,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 338 575,00 € 

Reprise déficit antérieur  

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 3 056 897,00 € 

3 540 722,00 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
441 751,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 11 000,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur 31 074,00 € 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service l’Union 

Départementale des Associations Familiales de l’Aveyron est de 3 056 897,00 € (trois millions cinquante-

six mille huit cent quatre-vingt-dix-sept euros et zéro centime). 

Article 3 : En application de l’article L.361-1 du Code de l’action sociale et des familles, 

 La quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 %, soit un montant de 3 047 726,31 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de l’Aveyron, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 9 170,69 €. 
 

Article 4 : La dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 253 977,19 € pour l’État et 764,22 € pour le Conseil Départemental. 

 
Article 5 : Les versements seront effectués au compte de : 

L’Association : Union Départementale  des Associations Familiales de l’Aveyron (UDAF12) 
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Identifiant Chorus : 1000516603 
N° SIRET : 30276916100027 

Nom de la banque :  CAISSE D EPARGNE MIDI PYRENEES 

Domiciliation : CAISSE D EPARGNE MIDI PYRENEES 

Code banque : 131 35 

Code guichet : 00080 

Clé : 75 

Numéro compte :08102592074 

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier :  0304-D034-DD12 

Organisation d’achat  BLOC 2 

Centre de coût : DDCC012012 DDETSPP012 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet : 
• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l'emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 
 

Fait à Toulouse, le 15 novembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

Régis CORNUT 
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Arrêté portant abrogation de l'arrêté du 12

novembre 2019 portant octroi d'une licence

d'exploitation de transporteur aérien et

d'autorisation de services aériens au profit  de la

société Ballon Bleu Horizon - BBH
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud
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Arrêté d'abrogation N° 674 vent fort 11-66

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud - R76-2024-12-08-00001 - Arrêté d'abrogation N° 674 vent fort 11-66
177



 
 
 
 

C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

 

Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 
 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

   Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ); 

 
Considérant l’amélioration des conditions météorologiques et de circulation sur les départements 
de l’Aude (11) et des Pyrénées-Orientales (66). 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté N°673 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter-départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                              
                                                                                                     Fait à Marseille le 8 décembre 2024 

 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 
 

      Signé 
 

        Commandant Pierre SEGUIN 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2024-12-07-00001

Arrêté N° 673 vent fort limitation de vitesse

11-66
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

 

Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ); 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11) et des Pyrénées Orientales (66). 

 
ARRETE  

 
Article 1 :  
- Dans le département de l’Aude (11) : 

La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A9 et 
A61, dans les deux sens de circulation, à compter du samedi 7 décembre 2024 à 12h00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A9 et A61, dans les deux 
sens de circulation, à compter du samedi 7 décembre 2024 à 12h00. 

 
- Dans le département des Pyrénées Orientales (66) : 

La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A9, dans les 
deux sens de circulation, à compter du samedi 7 décembre 2024 à 12h00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A9, dans les deux sens de 
circulation, à compter du samedi 7 décembre 2024 à 12h00. 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
 
                                                                                                     Fait à Marseille le 7 décembre 2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 

 
       Signé 

 
        Commandant Pierre SEGUIN 
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’Intérieur Sud

Direction des ressources humaines
       Bureau du recrutement
       N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/75

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Arrêté modificatif fixant la composition du jury de sélection de la réserve opérationnelle de la

police nationale – 4ᵉ session Marseille – 2024

VU le Code de la sécurité intérieure notamment les articles L.411-7 à L.411-17 ;

VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure notamment le titre I Chapitre III section I

Article IV ;

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU la loi n°2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure notamment

le Titre II portant sur les dispositions renforçant la répression des atteintes commises contre les forces de

sécurité intérieure et créant la réserve opérationnelle de la police nationale  ;

 VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des

comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux

emplois publics et au régime de maladie des fonctionnaires ;

 VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de

la police nationale ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

VU le décret n°2010-235 du 5 mars 2010 modifié relatif à la rémunération des agents publics participant, à

titre accessoire, à des activités de formation et de recrutement ;

 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et

des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction

publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;  

 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère

de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du Code de la sécurité intérieure ; 
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VU le décret n°2016-1199 du 5 septembre 2016 modifiant certaines dispositions du Code de la sécurité

intérieure relative à la réserve civile ;

VU l’arrêté du 25 novembre 2011 fixant le taux d’indemnisation des périodes d’emploi et de formation dans la

réserve civile de la police nationale ;

VU l’arrêté du 7 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des

activités de formation et de recrutement pour le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités

territoriales et de l’immigration ;

VU l’arrêté du 29 avril 2022 fixant les règles d’organisation générale et la nature de l’épreuve pour le

recrutement de la réserve opérationnelle de la police nationale ;

VU l’arrêté du 13 juillet 2022 relatif au recrutement et à la préparation à la réserve opérationnelle de la police

nationale ;

 VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2024 portant délégation de signature à M.MARMION, secrétaire

général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2024 fixant la composition du jury de sélection de la réserve

opérationnelle de la police nationale ;

VU la circulaire DRCPN/SDFP/SDFDC n°265 du 26 juin 2015 – indemnisation des activités de formations et

de recrutement et la circulaire DRCPN/SDARH/SDFP/BPATS/BRRI n°53 du 31 janvier 2011 relative à

l’exercice des fonctions de psychologue de la police nationale ;

SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

ARRETE 

ARTICLE 1     :  La composition du jury est complétée par le membre suivant :

Représentant du corps de commandement      et du corps de conception et de direction :  

BIREMBAUT Sylvain – Commandant réserviste -

ARTICLE 2     :   Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte

d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 10 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation

La directrice des ressources humaines

Signé

Françoise SIVY
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SGAR Occitanie

R76-2024-12-09-00003

Arrêté portant changement de dénomination du

lycée professionnel agricole (EPLEFPA) d'Ondes

(31)
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